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Dans son arrêt du 4 février 2014, la Cour européenne des droits de l’homme a
conclu que la condamnation prononcée à l’encontre de M. Pentikäinen,
photographe et journaliste de presse finlandais, pour désobéissance à la police
lors d’une manifestation, ne portait pas atteinte à sa liberté d’expression. Le
requérant, M. Pentikäinen, photographe et journaliste pour le magazine
hebdomadaire Suomen Kuvalehti, avait été chargé par son employeur de prendre
des photographies lors d’une grande manifestation organisée à Helsinki. En raison
de la tournure violente que prit la manifestation, la police décida de l’interrompre
et, au moyen de haut-parleurs, invita la foule à se disperser et à quitter les lieux.
A la suite de nouveaux heurts, la police jugea que l’événement tournait à
l’émeute et décida par conséquent de boucler la zone. En quittant les lieux, les
manifestants étaient invités à présenter leur pièce d’identité, ainsi qu’à se
soumettre à un contrôle de leurs effets personnels. Un petit groupe d’environ 20
personnes décida cependant de rester sur place. M. Pentikäinen, qui figurait
parmi ce groupe, estimait que l’ordre de quitter les lieux s’adressait
exclusivement aux manifestants et non aux journalistes dans l’exercice de leur
activité professionnelle. Il avait par ailleurs tenté de faire comprendre aux forces
de police qu’il était un représentant des médias en leur montrant son badge de
presse. Peu de temps après, la police interpela les manifestants, ainsi que
M. Pentikäinen. Ce dernier resta en garde à vue pendant plus de 17 heures et des
poursuites furent rapidement engagées à son encontre par le parquet. Les
juridictions finlandaises avaient conclu qu’il s’était rendu coupable de
désobéissance aux forces de police mais ne lui ont infligé aucune sanction, dans
la mesure où elles ont estimé que son infraction était excusable.

M. Pentikäinen soutenait devant la Cour de Strasbourg que son arrestation et sa
condamnation constituaient une violation de ses droits consacrés par l'article 10
(liberté d'expression), puisqu’il avait été empêché de faire son travail de
journaliste. La Cour reconnait que M. Pentikäinen, en sa qualité de photographe et
de journaliste de presse, a fait l’objet d’une ingérence dans son droit à la liberté
d'expression. Cependant, comme cette ingérence était prévue par le droit
finlandais, qu’elle poursuivait plusieurs buts légitimes, à savoir la protection de la
sûreté publique et la défense de l’ordre public et qu’elle devait être considérée
comme nécessaire dans une société démocratique, elle a conclu à la non-violation
des droits reconnus au requérant au titre de l'article 10 de la Convention. La Cour
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européenne a notamment rappelé que M. Pentikäinen n’a pas été empêché de
prendre des photographies de la manifestation et que ni son matériel, ni ses
clichés, ne lui ont été confisqués. Il ne fait aucun doute que cette manifestation
présentait un intérêt légitime pour le public, justifiant ainsi sa couverture par les
médias, et que M. Pentikäinen n’a nullement été empêché de couvrir
l’événement. Son arrestation était une conséquence de sa décision d'ignorer les
sommations de la police de quitter la zone et de se rendre dans la zone sécurisée
séparée réservée pour la presse. Il semble par ailleurs que lors de son arrestation,
M. Pentikäinen n’avait pas précisé à la police avec suffisamment de clarté qu’il
était journaliste. En outre, bien qu’il ait été reconnu coupable d'avoir désobéi aux
forces de l’ordre, aucune sanction ne lui a été infligée et sa condamnation n’a pas
été inscrite sur son casier judiciaire. La Cour estime que la qualité de journaliste
du requérant ne lui conférait pas davantage le droit de rester sur les lieux que les
autres manifestants et que le comportement sanctionné était son refus
d’obtempérer aux ordres de la police à la fin de la manifestation, lorsque la police
avait jugé que celle-ci virait à l’émeute. En conséquence, la Cour européenne des
droits de l’homme conclut, par cinq voix contre deux, que les juridictions
finlandaises ont ménagé un juste équilibre entre les intérêts concurrents en jeu et
qu’il n’y a donc pas eu violation de l’article 10.

Deux juges ont cependant exprimé une opinion dissidente distincte : ils estiment
en effet que rien ne permet de justifier qu’il était nécessaire dans une société
démocratique d’assimiler un journaliste professionnel qui, dans l’exercice de sa
profession assure la couverture d’une manifestation, aux manifestants eux-
mêmes et de lui imposer de sévères restrictions pénales. Ces juges dissidents ont
vivement critiqué les restrictions imposées à la liberté d’expression du journaliste,
à savoir son arrestation, sa détention, les poursuites engagées à son encontre,
ainsi que la condamnation qui lui a été infligée au seul motif qu’il avait eu le
courage de faire son travail pour servir l'intérêt général. Selon ces deux juges, la
présente affaire révèle un comportement unilatéral de la part des autorités
finlandaises, dont la nature est susceptible d’avoir un « effet dissuasif » sur la
liberté de la presse.

Judgment by the European Court of Human Rights (Fourth Section), case
of Pentikäinen v. Finland, Appl. no. 11882/10 of 4 February 2014

https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-158279

Arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme (quatrième section), affaire
Pentikäinen c. Finlande, requête n° 1313882/10 du 4 février 2014.
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